
 
 

Classement des meublés de tourisme – Année 2026               

Pourquoi classer mon hébergement ?  

Classer mon logement c’est bénéficier : 

✓ D'un abattement fiscal plus intéressant (selon le statut, se renseigner auprès du centre des impôts) ; 
✓ De l’assurance pour les clientèles d’un niveau de qualité du logement et la garantie de la conformité à des normes et des équipements ; 
✓ De la promotion par le biais des organismes de tourisme locaux, départementaux et régionaux ; 
✓ De la possibilité d’apposer un panonceau réglementaire (payant) agréé par le Ministère du tourisme 
✓ De la possibilité d'être agréé "Prestataire Chèque-Vacances" auprès de l’ANCV 

 

Comment être classé meublé de tourisme ?  

Les organismes accrédités en Alsace pour le classement en meublé de tourisme sont Alsace Destination Tourisme, CETIRE, Clévacances, Gîtes de 
France et In Auris 

Les étapes de la procédure de classement : 

1. Contactez l’organisme de votre choix afin d’obtenir un dossier de classement vierge et vérifier l’éligibilité de votre établissement au 
classement 

2. Commandez la visite de classement auprès de l’organisme choisi 
3. L’organisme en question prévoit une date de visite sur rendez-vous 
4. Edition du rapport et de la décision de classement  

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=bOQnFh5dnE-Yw1KFUqh8Ex9K_gvnOMgthOva_2h02AY
https://www.ancv.com/


 
 

Tableau comparatif des tarifs pratiqués et contacts 

  
ALSACE DESTINATION 

TOURISME 

 
CETIRE 

 
CLEVACANCES 

 
GITES DE FRANCE  

BAS RHIN 

 
IN AURIS 

CONTACTS Sandrine SEHR 
Hôtel de la collectivité 
Européenne d’Alsace 

1 place du Quartier Blanc 
67964 STRASBOURG 

Cedex 9 
03 88 15 45 69 

sandrine.sehr@adt.alsace 

 
Esther Ehrenreich 

06 36 15 25 45 
cetire@classetoiles.fr 

Catherine 
WISSELMANN 
Elise MEYER 

1 rue Schlumberger 
68000 Colmar 
03 89 20 10 56  
06 74 83 28 56  

contact@clevacances-
alsace.info 

 
Marion HASSOLD 

2 allée d’Oslo 
67300 Schiltigheim  

03 88 75 56 50  
classement@gdf.alsace 

 
Valérie VOEGELIN 
Bureau de Colmar 

06 75 89 67 15 
classementalsace@inauris.fr 

1 meublé à 
classer* 

200 € TTC **           150€ TTC 140 € TTC** 140 € TTC**         A partir de 159€ TTC** 

Meublé 
supplémentaire*  
 
 

 
100 € TTC 

 

 
            90€ TTC 

 
100 € TTC 

 

 
100 € TTC 

 

 
Sur demande (devis 

personnalisé) 
 

Délais de la visite 
de classement* 

3 mois maximum à 
réception de la demande 

15 jours suivant la 
date de commande 
de la visite  

3 mois suivant la date 
de commande de la 

visite 

Entre 2 et 3 semaines 
suivant la date de 

commande de la visite 

Visite sous 7 jours (à compter 
de la signature du bon de 

commande) 
Documents utiles Bon de commande visite  Bon de commande 

visite 
Bon de commande 

visite 
Sur demande, bon de 

commande non disponible au 
téléchargement 

 

* Visite le même jour dans la même commune 

** Dans le cas d'un avis défavorable au classement, une 2ème visite sera obligatoire et facturée au même tarif. 
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